
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

COMMISSION  EUROPEENNE 
 
 
 

REUNION  AVEC  LA  DG  ENVIRONNEMENT  ET  LA  DG  TRANSPORTS-ENERGIE  
 
 

« TRANSPORT  AERIEN  ET  ENVIRONNEMENT  EN  EUROPE »  
 
 
 
 

09H30—11H00 
 

9, AVENUE  DE  BEAULIEU   (SALLE  6/137)  
 

VENDREDI  11  JUILLET  2003 
 
 
 

A NOTER  
 
 

   LE COMITE EXECUTIF DE L’ARC SE REUNIT LE 16/09 A BRUXELLES. 
  

A CETTE OCCASION, NOUS SOMMES INVITES A RENCONTRER  LES MEMBRES 
PRESENTS (SUEDE, ANGLETERRE, ALLEMAGNE, IRLANDE), M. MEAD, 

SECRETAIRE GENERAL ET LE PRESIDENT DE L’ARC  
 
 
 

SI IL Y A UNE IMPOSSIBILITE, UNE RENCONTRE EST PREVUE AVEC LE 
SECRETAIRE GENERAL ET LE PRESIDENT DE L’ARC LE 15/09 

 
 
 



 

 

 
  
 
 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORDRE  DU  JOUR 
 
 
 
 

1) Les vols de nuit sur les grands aéroports européens.  
Quelles mesures de couvre-feu pour les aéroports internationaux européens 
classés en site urbain ?  
 
 

2) Le ciel unique européen 
 
                   

3) La politique européenne de développement durable du transport aérien d’ici 
2020. Comment concilier l’exigence économique et l’exigence 
environnementale ? 

 
Point sur la directive 2002/49 sur le bruit environnemental. La question des 
huhskits. 
Le transport aérien et la lutte contre l’effet de serre (protocole de Kyoto) 
L’internalisation des coûts environnementaux et sociaux  
 
 

4) Les projets de nouvelles infrastructures aéroportuaires.  
Quelle conception de l’aéroport du 21ème siècle ?  
 
 

5) L’avenir des hubs européens (stratégie commerciale des grandes compagnies 
européennes) face à l’essor de la part des compagnies low-cost (vols 
nationaux, intra-européens et intercontinentaux) 

 
 

6) Le programme législatif en cours (application de directive)  
 



 

 

 
 
 
 
 
 

PARTICIPANTS 
 
 

                   ASSOCIATION « VILLE ET AEROPORT » 
 
 
                   M. Jean-Pierre  BLAZY,  
                   Président de l’association « Ville et Aéroport » 
                  Député-Maire de Gonesse (95)  
 
 
                   M. Etienne-Christian  VILLEMAGNE, 
                   Trésorier de l’association « Ville et Aéroport » 
                  Vice-Président de la Communauté de Communes de l’Est Lyonnais (CCEL)(69) 
 
  
                   M. Dany  WATTEBLED, 
                   Membre du Conseil d’Administration de l’association  « Ville et Aéroport » 
                   Maire de Lesquin (59)  
 
                  
                   M. Julien  DELANNAY,  
                   Chargé de mission de l’association « Ville et Aéroport » 
                   
                    
                    
                   DG  ENVIRONNEMENT 
 
 
                   M. GAMMELTOFT,  
                   Chef de l’unité « Air, bruit et transports » 
 
 
                   M. Gilles PAQUE,  
                   Collaborateur de M. Gammeltoft, DG Environnement 
 
                
                   DG  TRANSPORTS-ENERGIE (TREN)  
 
 
                   M. Ronny ROHART,  
                   Chef de l’unité « Politique aéroportuaire et sécurité » 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROGRAMME 
 
 
 
 

                   7H25 :  Départ du Thalys 9311 (Gare du Nord)  
            
 
 
                   8H50 :  Arrivée Bruxelles-Midi (Gare centrale) 
 
 
 
 
                   9H30-11H00 :  Réunion avec la DG Environnement et la DG TREN 
 
                                             9, Avenue de Beaulieu  
 
 
 
 
                   12H00 :     Déjeuner  Bruxelles  (Grande place)  
 
 
 
 
 
                   14H40 :  Départ du thalys n°9336 (Bruxelles-Midi)  
 
 
 
                   16H05 :  Arrivée à Paris Gare du Nord 
 
 
                    
 
 
 



 

 

 
  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

NOTE  A  L’ATTENTION  DE  JEAN-PIERRE  BLAZY 
 
 

Historique de la législation européenne en matière de lutte contre le bruit 
environnemental 

 
 

 
 
     

! Une nouvelle approche afin de lutter contre le bruit environnemental 
 
 
                   En 1996, la Commission européenne a publié un Livre Vert sur la future politique 
de l’Union européenne en matière de lutte contre le bruit. Ce document dressait un bilan des 
actions menées dans le passé dans ce domaine et identifiait en particulier trois voies de 
progrès pour l’avenir :  
 
                   1) Renforcer l’harmonisation de l’évaluation de l’exposition au bruit, afin de 
disposer de données comparables    
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